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CONVENTION DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

 

 
Entre les soussignés : 
 
CFORPRO, Centre de Formation Professionnelle, Tour de l’horloge, 4 place louis Armand 
75603 PARIS CEDEX 12  
 
CFORPRO Centre de Formation Professionnelle enregistré sous le N° 11 75 42767 75 
auprès de la Direction Régionale du Travail de Paris Ile de France 
 
ET  …………………………………………………………………………………….. 
 
 

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions du Livre IX du Code du 
travail portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l’Education permanente. 
 
Article 1 : objet de la convention 
 
En exécution de la présente convention, l’organisme CFORPRO s’engage à organiser 
l’action de formation intitulée ………………………………………………………………  

 
� Contenus : Cf programme de stage communiqué 
 

� Méthodes et moyens pédagogiques : feuilles d’émargement, supports de formation, 
exercices pratique sur micro-ordinateur 

 

� Durée : …………jours  
 

� Lieu : PARIS. 
 

� Effectif formé : ……… personne 
 

Article 2 : Dispositions financières 
 
a) En cas de règlement par un OPCA, le client autorise CFORPRO à percevoir directement 
de l’OPCA le paiement des heures de formation objet de la convention concernée, dans la 
limite du montant accordé l’organisme. 
 
b) Le client, en contrepartie des actions de formation réalisées, s’engage à verser à 
l’organisme, une somme correspondant aux frais de formation de : …………….. €HT  

 
c) L’organisme de formation, en contrepartie des sommes reçues, s’engage à réaliser toutes 
les actions prévues dans le cadre de la présente convention ainsi qu’à fournir tout document 
et pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses de formation engagées à ce 
titre. 



_________________________________________________________________________________________ 
CFORPRO, Centre de formation professionnelle -  Siège social : Tour de l'horloge, 4 place Louis Armand 
75603  PARIS CEDEX 12 -  Tél : 01.72.76.81.00 Fax : 01.75.51.40.24 - Mail : contact@cforpro.com  Internet : 
www.cforpro.com .N° TVA INTRA FR 62502187867SIRET : 502 187 867 000 11 APE : 8559A 

 
Article 3 : Dédit ou abandon  
 
 En cas de résiliation de la présente convention par le client à moins de 7  jours francs avant 
le début d’une des actions mentionnées à l’annexe, l’organisme retiendra sur le coût total, 
les sommes qu’il aura réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de l’action. 
 
Article 4 : Date d’effet et durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter du ……………………………………… 

 
Article 5 : Différents éventuels 
 
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, il sera soumis au 
tribunal compétent. 
 
Fait  à ……………………………………..., le ………………………………….. 
 
 

 
Pour le client, 

 

 
Pour CFORPRO 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 


